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tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Monsieur JACOB et Madame LESIMPLE, Conseillers

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame LEFAUCHEUR, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2502463 Madame Audrey LESIMPLERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL AUREA AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur J

COMMUNE DE MONTARNAUD SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l’arrêté du 30 janvier 2025 notifié le 4 février 2025 à M. J portant résiliation d’une convention d’occupation du domaine public et
obligation de restitution des lieux -/ Enjoindre à cet effet à la commune de Montarnaud de procéder sous astreinte à la suspension des travaux de démolition,
au retrait des barrières interdisant l’accès à l’établissement Tropikal Pizza et au rétablissement de la fourniture en électricité -

02) DOSSIER N° 2306312 Madame Audrey LESIMPLERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur MBA & ASSOCIES SELARL D'AVOCATS (Cour)

Défendeur SCP LEVY-BALZARINI-SAGNES-SERRE

SCP GDG GASQ DELSOL GUIZARD

Nom des parties

SA AXA FRANCE IARD

Madame G

 SAS LABASTERE 34

Maître GALY Michel Maître GALY Michel

Titre de l'affaire  Condamnation de la SAS LABASTERE et de Mme G architecte DPLG à payer in solidum à AXA les sommes de 111 388€ au titre des travaux
réparatoires et 5 916€ plus 5 600€ au titre des frais d'expertises.
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03) DOSSIER N° 2403682 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur PHILIP FRERES Maître GONZALEZ Camille

Défendeur MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE CABINET ACOCE AVOCATS

SERPE SELARL BLANC - TARDIVEL

Titre de l'affaire Requête indemnitaire tendant  à la condamnation de Montpellier Méditerranée Métropole à verser la somme de 444 918,24€ à la société PHILIP FRERES
suite au préjudice subi du fait de leur éviction du lot n° 1 "pôle territoriaux Vallée du Lez Cadoule et Bérange" du marché de fauchage débroussaillement des
dépendances routières au profit de la société Serpe

04) DOSSIER N° 2401592 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur LES DOMAINES ROBERT VIC SELARL VALETTE-BERTHELSEN (Cour)

Défendeur ETABLISSEMENT NATIONAL FRANCEAGRIMER directeur

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 14/02/24 de France AGRIMER à l'encontre de la société Domaines Robert Vic ainsi que la décision de rejet de son recours
gracieux.

05) DOSSIER N° 2401933 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GUYON David (Cour)

Défendeur SCP BRUN - CHABADEL - EXPERT - PITON BCEP

Nom des parties

Monsieur B

SAFER OCCITANIE

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGRO ALIMENTAIRE  ET DE
LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Titre de l'affaire  Annulation de l'avis du commissaire du gouvernement de l'agriculture en date du 14 décembre 2020, ayant autorisé le droit de préemption de la SAFER au
profit d'une parcelle cadastrée AM N° 69 sise Lieu dit les Près à Montbazin, propriété de M. B, ensemble la décision de rejet de demande de retrait de cet 
avis
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06) DOSSIER N° 2507455 Madame Audrey LESIMPLERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur 91 DEGRES AVOCATS (ALLE & ASSOCIES) (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame F

 COMMUNE DE POUSSAN TERRITOIRES AVOCATS

Titre de l'affaire LIQUIDATION D4ASTREINTES - Demande de liquidation d'astreintes suite au jugement en date du 17/06/21 concernant le dossier 2001491.

07) DOSSIER N° 2403675 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAS LA PRATIQUE Maître DE ARANJO Christophe (Cour)

Défendeur PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire CONDAMNATION DE L'ETAT A INDEMNISER LA SAS LA PRATIQUE A LA SUITE DES PERTES  D'EXPLOITATION QU'ELLE A SUBIES EN RAISON DE
LA FERMETURE DE SON ETABLISSEMENT DE RESTAURATION, SITUE AU 1415 AVENUE ALBERT EINSTEIN A MONTPELLIER) LORS DES DEUX
CONFINEMENTS DE 2020 ET 2021

Arrêté le 27/03/2026

Le président du tribunal


